






Nos animaux de compagnie, aussi domestiqués qu’ils soient, restent des redoutables prédateurs pour la faune 
sauvage de l’île, dont certaines espèces sont menacées d’extinction comme la couresse du banc d’Anguilla et 
l’iguane des Petites Antilles. Les oiseaux, anolis, ameives et autres insectes sont également des proies faciles 
pour les chats et chiens.  

On estime à 75 millions le nombre d’oiseaux tués par des chats en France métropole!  

Les chiens sont interdits sur toutes les plages de St. Barthélemy et également dans les eaux de la réserve marine 
comme par exemple au Lagon de Grand-Cul-de-Sac. 

Un chat portant un collier à clochette et qui de plus reste à la maison la nuit a moins de possibilité de tuer 
les animaux indigènes. 





Qui n’a pas rêvé festoyer toute la nuit sur 
son bateau sous la douce chaleur des tropiques ? 
Mais notre iguane préféré a de quoi s’énerver, 

car sur ce bateau, 
les fêtards joyeux semblent avoir oublié que dans certaines 

zones protégées leur comportement perturbe gravement 
la faune présente, comme l’éclairage des fonds marins 

par exemple, source de stress 
et d’exposition à la prédation.

Avant de prendre 
un mouillage, 

assurez-vous que votre navire 
n’est pas trop lourd 

ou trop long.
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CARICATURE OU REALITE ? 

Habitants à l’année, saisonniers, visiteurs…nous 
avons tous un impact sur nos fonds marins. Déchets, assainissement,

 pesticides tout fini par arriver à la mer. 
Ces petits rejets en continu ont souvent plus d’impact que de grosses pollutions 

ponctuelles. Chacun peut et doit agir à son niveau  pour améliorer 
les choses. Réduire et trier ses déchets, limiter le gaspillage, 

faire vérifier son système d’assainissement, 
banir les objets plastiques à usage unique sont autant 

de petites choses que nous pouvons 
tous faire au quotidien.






